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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00123 - 05 - CENTRE MEDICAL CHANT'OURS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00123 - 05 - CENTRE MEDICAL CHANT'OURS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00123 - 05 - CENTRE MEDICAL CHANT'OURS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 65



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00124

05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 68



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00124 - 05 - CENTRE MEDICAL LA DURANCE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 71



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00125

05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00125 - 05 - CENTRE MEDICAL SSR RIO VERT Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 77



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00126

05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00126 - 05 - CH LES ESCARTONS A BRIANCON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 83



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00113

05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations

de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00113 - 05 - CHI DES ALPES DU SUD Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 89



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00128

06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00128 - 06 - CENTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 95



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00129

06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA

Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3

2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 99



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00129 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE BREIL SUR ROYA Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 101



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00130

06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00130 - 06 - CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 107



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00131

06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement  - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 112



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00131 - 06 - CH D'ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement  - PHASE 3 2025 113



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00132

06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 115



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 116



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 117



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 118



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 119



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00132 - 06 - CH DE CANNES SIMONE VEIL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 120



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00133

06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET

Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3

2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 121



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 122



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 124



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 125



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00133 - 06 - CH DU PAYS DE LA ROUDOULE A PUGET Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 126



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00134

06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 127



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 128



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 129



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 130



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 131



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00134 - 06 - CH LA PALMOSA DE MENTON Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 132



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00135

06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant

les produits d'hospitalisation relatifs aux

dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 133



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 134



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 135



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 136



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 137



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00135 - 06 - CH SAINT ELOI DE SOSPEL Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 138



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00136

06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté

modifiant les produits d'hospitalisation relatifs

aux dotations de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 139



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 140



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 141



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 142



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 143



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00136 - 06 - CH SAINT LAZARE DE TENDE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 144



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00137

06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE

Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3

2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 145



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 146



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 147



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 148



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 149



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00137 - 06 - CH SAINT MAUR SAINT ETIENNE TINEE Arrêté modifiant les produits

d'hospitalisation relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 150



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00138

06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations

de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 151



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 152



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 153



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 154



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 155



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00138 - 06 - CHS SAINTE MARIE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 156



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-01-09-00139

06 - CLINIQUE FSEF VENCE Arrêté modifiant les

produits d'hospitalisation relatifs aux dotations

de financement - PHASE 3 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00139 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation

relatifs aux dotations de financement - PHASE 3 2025 157



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-09-00139 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE Arrêté modifiant les produits d'hospitalisation
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0126-0389-D 

   

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA PHARMACIE MOUTON A PELISSANNE 
(13330) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°13#000748 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Mouton à PELISSANNE (13330) du 13 août 2019 ; 
 
Vu la demande réceptionnée le 9 janvier 2026, adressée par la pharmacie Mouton sise 52 rue Carnot 
à PELISSANNE (13330), représentée par monsieur Jean-François MOUTON pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°13#000748 en vue d’obtenir la modification de l’adresse url du site internet autorisée le 13 août 2019 ;  
 
Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse url du site internet ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse url sera « https://pharmacie-mouton-pelissanne.pharmacorp.fr » ;  
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site « https://pharmacie-mouton-
pelissanne.pharmacorp.fr » restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 
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relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à 
l'article L. 5125-39 du code de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 
relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies 
mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Mouton à PELISSANNE (13330) du 13 août 2019 est modifiée.  
La nouvelle adresse url est « https://pharmacie-mouton-pelissanne.pharmacorp.fr ». 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 16 janvier 2026 
 
     
                                                                                                              Signé    
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0126-0255-D 
 
 
 
 

DECISION 
PORTANT ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE DES DIMANCHES ET JOURS FERIES, DES 

OFFICINES DE PHARMACIE DE LA VILLE DE CANNES DU 1er JANVIER 2026 AU 31 JANVIER 
2027 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-1, L.5125-1-1-A, L.5125-7-2, L.5125-17, L.5424-
3 12°, et R.4235-49 ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le courriel du syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes en date du 15 décembre 2025 relatif à 
l’organisation des gardes des officines de pharmacie en journée pour les dimanches et jours fériés sur le secteur 
de CANNES et CANNES-LA-BOCCA ; 

Considérant qu’il importe d’assurer à la population une réponse aux besoins pharmaceutiques les dimanches et 
jours fériés ; 

Considérant que la permanence pharmaceutique les dimanches et jours fériés doit garantir une bonne couverture 
territoriale en vue d’assurer l’accès aux médicaments à toute la population de la commune de CANNES ; 

Considérant que toutes les pharmacies d’officine de la zone sont tenues de participer à ce service de garde ; 

Considérant les difficultés rencontrées par le syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes dans l’organisation 
des tours de garde sur le secteur de CANNES et CANNES-LA-BOCCA et son impossibilité d’organiser le planning 
de garde des dimanches et jours fériés, sur ce secteur à partir du 1er janvier 2026.  
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DECIDE 
 

Article 1  
 
Le service pharmaceutique de garde sur le secteur de CANNES et CANNES-LA-BOCCA est assuré les dimanches 
et jours fériés de 8h30 à 19h30 du 1er janvier 2026 au 31 janvier 2027 selon le planning suivant :  
 
  
 

 

 
 

DATE NOM DE LA PHARMACIE TITULAIRE (S) Ville TELEPHONE

1er janv 27 PHARMACIE du LYCEE CARNOT UHLRICH MARIE-CLAUDE 1 RUE DE LIEGE CANNES 04 93 45 87 37

4-janv 28 PHARMACIE DE LERINS CHAPELLE CATHERINE 23 AVENUE DE LERINS CANNES 04 93 43 57 15

11-janv 29 PHARMACIE FOURTIER FOURTIER SYLVIE 121 AVENUE MICHEL JOURDAN CANNES LA BOCCA 04 93 47 13 22

18-janv 30 PHARMACIE DE LA PEYRIEREANDRE DE TREMONTELS EMILIE40 RUE DE MIMONT CANNES 04 93 38 37 09

25-janv 31 PHARMACIE EUROPEENNE POLENTINI VIVIANE 46 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 39 05 27

01-févr 32 PHARMACIE DE LA BOCCA PLEZ VALENTIN 51 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 04 93 47 04 03

8-févr 33 PHARMACIE BOUC CAYOL BOUC CAYOL OLIVIER 12 BOULEVARD MONTFLEURY CANNES 04 93 38 09 01

15-févr 34PHARMACIE DE L'HOTEL DE VILLE ARNAUD BEATRICE 1 RUE FELIX FAURE CANNES 04 93 39 01 40

22-févr 35 PHARMACIE DU SUQUET DUBERTRAND VERONIQUE 16 RUE DES SUISSES CANNES 04 93 68 38 44

1-mars 36 PHARMACIE DE L ESTEREL DURERO ERIC ET NATHALIE 118 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 04 93 47 00 78

8-mars 37 PHARMACIE ANGLO FRANCAISE COEL JEAN-SEBASTIEN 95 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 38 53 79

15-mars 1 PHARMACIE DE LA CALIFORNIE WEHREL LESLIE JANE 137 RUE D ANTIBES CANNES 04 97 06 92 92

22-mars 2 PHARMACIE GAMBETTA GOUDOT JEAN MICHEL 1 PLACE GAMBETTA CANNES 04 93 39 11 37

29-mars 3 PHARMACIE BASTIDE ROUGE ZANCHI RAPHAEL Zone industrielle LES TOURRADES CANNES LA BOCCA 04 93 47 53 20

5-avr 4 PHARMACIE MARECHAL JUIN STROHL STEPHANIE 42 AVENUE DU MARECHAL JUIN CANNES 04 93 43 00 66

6-avr 5 PHARMACIE PARC DE RANGUIN BAGUE JEAN SILVESTRE 1 AVENUE VICTOR HUGO CANNES LA BOCCA 04 93 47 00 37

12-avr 6 PHARMACIE DU RIOU LAMBERT CATHERINE 15BIS -BOULEVARD DU RIOU CANNES 04 93 45 04 93

19-avr 7 PHARMACIE DU PRADO DELAYE PHILIPPE 73 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE CANNES 04 93 38 33 31

26-avr 8 PHARMACIE GRAND BLEU THIAULT VALERIE 15 AVENUE DES BUISSONS ARDENTSCANNES LA BOCCA 04 93 90 30 50

1-mai 9 PHARMACIE DES BROUSSAILLES COLOMBANI PATRICK 173 AVENUE DE GRASSE CANNES 04 93 39 81 38

3-mai 10 PHARMACIE ALEXANDRE III BRONDINO NATHALIE 44 BOULEVARD ALEXANDRE III CANNES 04 93 43 08 29

8-mai 11 PHARMACIE FODDA FODDA YAZID 5 RUE DE LA VERRERIE CANNES LA BOCCA 04 93 90 34 30

10-mai 12 PHARMACIE SOLEIL FUSCO LAURENT 7 RUE DU DOCTEUR GAZAGNAIRE CANNES 04 93 39 25 74

14-mai 13 PHARMACIE CROIX DES GARDES HOUDANT MARIANNE 26 AVENUE DU DOCTEUR PICAUD CANNES 04 93 47 41 87

17-mai 14 PHARMACIE PROVENCALE GALLAND LAURIE 38 BOULEVARD JEAN MOULIN LE CANNET 04 93 47 25 61

24-mai 15 PHARMACIE DE CANNES SALMON MAXIME 36 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 39 01 29

25-mai 16 PHARMACIE MODERNEMARCHE CAROLINE  MARCHE XAVIER81 BOULEVARD CARNOT CANNES 04 93 68 33 16

31-mai 17 PHARMACIE CENTRALE BARBAISE Caroline 21 RUE FELIX FAURE CANNES 04 93 39 00 05

Tableau de permanence pharmaceutique des dimanches et jours fériés 2026 - 2027

La garde commence à 8H30 et s'achève à 19H30

ADRESSE
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7-juin 18 PHARMACIE MEYNADIER ABOU-KHATER ZIAD 5 RUE MEYNADIER CANNES 04 93 39 01 37

14-juin 19 PHARMACIE DU FESTIVAL BELAHBIB TLEMCANI QAMAR 7 RUE D ANTIBES CANNES 04 92 98 19 39

21-juin 20 PHARMACIE DU CASINO VAILLANT NELLY 9 Square MERIMEE CANNES 04 93 39 25 48

28-juin 21 PHARMACIE VERDEAUX VERDEAUX CEDRIC 2 BOULEVARD CARNOT CANNES 04 93 39 05 47

5-juil 22 PHARMACIE DU PALM BEACH BARONE MARIE-CLAUDE 2 PLACE DE L ETANG CANNES 04 93 43 00 29

12-juil 23 PHARMACIE MIMOSAS HOROVITZ CHARLES 106 AVENUE MICHEL JOURDAN CANNES LA BOCCA 04 93 47 16 65

14-juil 24 PHARMACIE DU BOCAGE JEUDY VERDOT 26 AVENUE DES COTEAUX CANNES 04 93 99 64 01

19-juil 25 PHARMACIE DU PALAIS HARANT PASCAL 26 BOULEVARD CARNOT CANNES 04 93 39 08 99

26-juil 26 PHARMACIE DU MARCHE CAVEY BASTIENNE 11 RUE DU DR BALOUX CANNES LA BOCCA 04 93 47 05 19

2-août 27 PHARMACIE du LYCEE CARNOT UHLRICH MARIE-CLAUDE 1 RUE DE LIEGE CANNES 04 93 45 87 37

9-août 28 PHARMACIE DE LERINS CHAPELLE CATHERINE 23 AVENUE DE LERINS CANNES 04 93 43 57 15

15-août 29 PHARMACIE FOURTIER FOURTIER SYLVIE 121 AVENUE MICHEL JOURDAN CANNES LA BOCCA 04 93 47 13 22

16-août 30 PHARMACIE DE LA PEYRIEREANDRE DE TREMONTELS EMILIE40 RUE DE MIMONT CANNES 04 93 38 37 09

23-août 31 PHARMACIE EUROPEENNE POLENTINI VIVIANE 46 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 39 05 27

30-août 32 PHARMACIE DE LA BOCCA PLEZ VALENTIN 51 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 04 93 47 04 03

6-sept 33 PHARMACIE BOUC CAYOL BOUC CAYOL OLIVIER 12 BOULEVARD MONTFLEURY CANNES 04 93 38 09 01

13-sept 34PHARMACIE DE L'HOTEL DE VILLE ARNAUD BEATRICE 1 RUE FELIX FAURE CANNES 04 93 39 01 40

20-sept 35 PHARMACIE DU SUQUET DUBERTRAND VERONIQUE 16 RUE DES SUISSES CANNES 04 93 68 38 44

27-sept 36 PHARMACIE DE L ESTEREL DURERO ERIC ET NATHALIE 118 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 04 93 47 00 78

4-oct 37 PHARMACIE ANGLO FRANCAISE COEL JEAN-SEBASTIEN 95 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 38 53 79

11-oct 1 PHARMACIE DE LA CALIFORNIE WEHREL LESLIE JANE 137 RUE D ANTIBES CANNES 04 97 06 92 92

18-oct 2 PHARMACIE GAMBETTA GOUDOT JEAN MICHEL 1 PLACE GAMBETTA CANNES 04 93 39 11 37

25-oct 3 PHARMACIE BASTIDE ROUGE ZANCHI RAPHAEL Zone industrielle LES TOURRADES CANNES LA BOCCA 04 93 47 53 20

1-nov 4 PHARMACIE MARECHAL JUIN STROHL STEPHANIE 42 AVENUE DU MARECHAL JUIN CANNES 04 93 43 00 66

8-nov 5 PHARMACIE PARC DE RANGUIN BAGUE JEAN SILVESTRE 1 AVENUE VICTOR HUGO CANNES LA BOCCA 04 93 47 00 37

11-nov 6 PHARMACIE DU RIOU LAMBERT CATHERINE 15BIS -BOULEVARD DU RIOU CANNES 04 93 45 04 93

15-nov 7 PHARMACIE DU PRADO DELAYE PHILIPPE 73 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE CANNES 04 93 38 33 31

22-nov 8 PHARMACIE GRAND BLEU THIAULT VALERIE 15 AVENUE DES BUISSONS ARDENTSCANNES LA BOCCA 04 93 90 30 50

29-nov 9 PHARMACIE DES BROUSSAILLES COLOMBANI PATRICK 173 AVENUE DE GRASSE CANNES 04 93 39 81 38

6-déc 10 PHARMACIE ALEXANDRE III BRONDINO NATHALIE 44 BOULEVARD ALEXANDRE III CANNES 04 93 43 08 29

13-déc 11 PHARMACIE FODDA FODDA YAZID 5 RUE DE LA VERRERIE CANNES LA BOCCA 04 93 90 34 30

20-déc 12 PHARMACIE SOLEIL FUSCO LAURENT 7 RUE DU DOCTEUR GAZAGNAIRE CANNES 04 93 39 25 74

25-déc # PHARMACIE PROVENCALE GALLAND LAURIE 38 BOULEVARD JEAN MOULIN LE CANNET 04 93 47 25 61

27-déc 14 PHARMACIE CROIX DES GARDES HOUDANT MARIANNE 26 AVENUE DU DOCTEUR PICAUD CANNES 04 93 47 41 87
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Article 2 
 
Tout pharmacien doit veiller à ce que soient affichés sur la façade de son officine les noms et adresses des 
officines les plus proches assurant le service de garde lorsque son officine est fermée au public.  
 
Article 3 
 
En cas de force majeure, soumise à l’approbation de l’Agence régionale de santé, les pharmaciens inscrits sur le 
tableau du service de garde peuvent se faire remplacer par un confrère de proximité, à la condition expresse d’en 
aviser sans délai :  
 
- leurs confrères du secteur ;  

- le syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes ;  

- l’agence régionale de santé – DPB – 132 boulevard de Paris 13331 Marseille Cedex 03.  
 
Article 4 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent.  
 
Article 5 
 
La présente décision sera notifiée aux organisations représentatives de la profession dans le département des 
Alpes-Maritimes qui en assurera la diffusion auprès de chaque officine de la Commune de Cannes. Elle sera 
transmise pour information au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens, à la Caisse primaire d’assurance 
maladie des Alpes-Maritimes, au commissariat de police de la commune de Cannes, à la commune de Cannes et 
au Service d’aide médicale urgente (SAMU) des Alpes- Maritimes. 
 
Article 6  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, et le 
syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au Recueil des actes administratifs. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 16 janvier 2026 
 
 
 
                                                                                                                     Signé  
 
 
 

1/1/27 # PHARMACIE DE CANNES SALMON MAXIME 36 RUE D ANTIBES CANNES 04 93 39 01 29

3/1/27 16 PHARMACIE MODERNEMARCHE CAROLINE  MARCHE XAVIER81 BOULEVARD CARNOT CANNES 04 93 68 33 16

10/1/27 17 PHARMACIE CENTRALE BARBAISE Caroline 21 RUE FELIX FAURE CANNES 04 93 39 00 05

17/1/27 18 PHARMACIE MEYNADIER ABOU-KHATER ZIAD 5 RUE MEYNADIER CANNES 04 93 39 01 37

24/1/27 19 PHARMACIE DU FESTIVAL BELAHBIB TLEMCANI QAMAR 7 RUE D ANTIBES CANNES 04 92 98 19 39

31/1/27 20 PHARMACIE DU CASINO VAILLANT NELLY 9 Square MERIMEE CANNES 04 93 39 25 48
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0126-0192-D 

 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°83#000724 A LA SELARL PHARMACIE 
CLEMENCEAU DANS LA COMMUNE DE DRAGUIGNAN (83300) 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un approvisionnement 
en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 14 janvier 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située à DRAGUIGNAN (83300) sise boulevard Georges Clémenceau sous le numéro de licence 141 
; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 27 juillet 1951 autorisant le transfert de l’officine sise 20 
boulevard Clémenceau au numéro 18 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 25 février 1970 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 18 boulevard Georges Clémenceau sous le numéro 151 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 29 avril 1983 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 18 boulevard Clémenceau sous le numéro 607 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 12 septembre 1984 autorisant le transfert de l’officine 
sise 18 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) au 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) sous le numéro de licence 438 ; 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-01-19-00146 - Décision portant attribution de la licence de transfert n°83#000724 à la

SELARL Pharmacie Clemenceau dans la commune de DRAGUIGNAN (83300) 279



 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/5 

        

Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 20 mars 1989 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) sous 
le numéro 810 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 31 juillet 1990 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) sous le numéro 
861 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 5 juin 1997 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation sous forme de S.N.C l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) sous le numéro 1117 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 4 juin 2003 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation en S.N.C à compter du 30 juin 2003, l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à 
DRAGUIGNAN (83300), dénommée « SNC pharmacie Clémenceau » sous le numéro 1315 ; 
 
Vu la demande formulée le 14 septembre 2025 et complétée le 8 octobre 2025 par la SELARL pharmacie 
Clemenceau exploitée par madame DELBOSC Sabrina et monsieur DELBOSC Marc, pharmaciens titulaires de 
l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300), en vue d’obtenir 
l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé sise 42 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) ;  
 
Vu la décision de non-opposition concernant la reprise de devanture sans changement d’ouverture formalisée par 
l’arrêté de la mairie de DRAGUIGNAN en date du 7 juillet 2025 ; 
 
Vu la saisine en date du 13 octobre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de l’Union des 
Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-Alpes Côte d’Azur et de la Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de France du département du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 19 novembre 2025 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du     
département du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 25 novembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-
Alpes-Côte d’Azur Corse ;     
 
Vu l’avis favorable en date du 1er décembre 2025 du l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-
Alpes Côte d’Azur ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 8 décembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que la SELARL pharmacie Clemenceau sise 30 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) sollicite un transfert vers un nouveau local situé au 42 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier « centre Sud-Ouest » situé dans la commune 
de DRAGUIGNAN (83300) délimité par le Directeur Général de l’agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur, au Nord par l’avenue Lazard Carnot et le boulevard Georges Clémenceau, au Sud par l’avenue des 
Anciens Combattants d’Afrique du Nord, l’avenue Pierre Mendes France et l’avenue du 15ème corps d’Armée, à 
l’Est par l’avenue du  Maréchal Juin et à l’Ouest par l’avenue du 4 Septembre vers un local distant d’environ 50 
mètres ; 
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Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le transfert 
d’officine doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente 
et du lieu d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, une accessibilité en transports en commun et des places de stationnement pour 
véhicules particuliers ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;   
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis tacite favorable en date du 9 août 
2025 rendu dans le cadre du dépôt d’une demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public auprès de la mairie de DRAGUIGNAN le 9 avril 2025 ; 
 
Considérant la décision de non-opposition concernant la reprise de devanture sans changement d’ouverture 
formalisée par l’arrêté de la mairie de DRAGUIGNAN en date du 7 juillet 2025 ; 
 
Considérant l’avis émis en date du 8 décembre 2025  par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci restant desservie par la SELARL pharmacie Clemenceau ;   
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3-1, l’article L.5125-3 et L.5125-
3-2 du code de la santé publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 14 janvier 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située à DRAGUIGNAN (83300) sise boulevard Georges Clémenceau sous le numéro de licence 141 
est abrogé. 
 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 27 juillet 1951 autorisant le transfert de l’officine sise 20 
boulevard Clémenceau au numéro 18 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 25 février 1970 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 18 boulevard Georges Clémenceau sous le numéro 151 est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 29 avril 1983 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 18 boulevard Clémenceau sous le numéro 607 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 12 septembre 1984 autorisant le transfert de l’officine sise 
18 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) au 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) sous 
le numéro de licence 438 sera abrogé à compter de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 6 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 20 mars 1989 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) sous 
le numéro 810 est abrogé. 
 
Article 7 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 31 juillet 1990 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation de l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300) sous le numéro 
861 est abrogé. 
 
Article 8 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 5 juin 1997 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation sous forme de S.N.C l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) sous le numéro 1117 est abrogé. 
 
Article 9 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 4 juin 2003 portant enregistrement de la déclaration 
d’exploitation en S.N.C à compter du 30 juin 2003, l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Clémenceau à 
DRAGUIGNAN (83300), dénommée « SNC pharmacie Clémenceau » sous le numéro 1315 est abrogé. 
 
Article 10 :  
 
La demande formulée le 14 septembre 2025 et complétée le 8 octobre 2025 par la SELARL pharmacie 
Clemenceau exploitée par madame DELBOSC Sabrina et monsieur DELBOSC Marc, pharmaciens titulaires de 
l’officine de pharmacie sise 30 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300), en vue d’obtenir 
l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé sise 42 boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN 
(83300) est accordée. 
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Article 11 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000724. Elle est octroyée à l’officine sise 42 
boulevard Georges Clémenceau à DRAGUIGNAN (83300). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 12 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 13 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 14 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 15 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 16 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 19 janvier 2026 
 
 
 
       Signé 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0126-0487-D 
 

 
 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N°13#000049 A LA SNC PHARMACIE AVIGNON DANS LA 

COMMUNE D’AUBAGNE (13400) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 

alinéa 3, L.5125-22, et l’article R.5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 25 août 1942 accordant la licence n°49 pour la création de 
l’officine de pharmacie située 33 rue de la République à AUBAGNE (13400) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 septembre 1992 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie située 33 rue de la République à AUBAGNE (13400) vers l’adresse suivante : immeuble la Treille 
d’Azur, avenue du 19 mars 1962 à AUBAGNE (13400) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 22 avril 2005, enregistrant sous le numéro 3077 la déclaration 
présentée par la SOCIETE DE LA PHARMACIE D’AZUR, SNC constituée de messieurs Olivier et Jean-Laurent 
AVIGNON, pharmaciens associés, faisant connaître qu’elle exploitera à compter du 1er mai 2005 l’officine de 
pharmacie située à AUBAGNE (13400), avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur, bénéficiant de la 
licence de création n°49, délivrée le 25 août 1942, de l’autorisation de transfert délivrée le 7 septembre 1992, et 
ayant été enregistrée sous le N° FINESS ET 13 001 024 2 et le N° FINESS EJ 13 001 023 4 ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 30 octobre 2025 par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, relatif à une opération de restructuration du réseau officinal donnant lieu à cessation définitive 
d'activité d’une officine de pharmacie dans la commune d’AUBAGNE (13400), concernant l’officine de pharmacie 
située avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur à AUBAGNE (13400), exploitée par messieurs Olivier 
et Jean AVIGNON ; 
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Vu le courrier de cessation définitive d’activité et restitution de licence daté du 22 décembre 2025, adressé par le 
cabinet d’avocats DCG-FLG sis 583 avenue du Prado à MARSEILLE (13295) cedex 08 à l’Agence Régionale de 
Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, déclarant la cessation d’activité en date du 22 décembre 2025, de l’officine 
de pharmacie située avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur à AUBAGNE (13400), exploitée par 
messieurs Olivier et Jean AVIGNON, et restituant la licence d’exploitation ; 
 
Considérant le courrier de cessation définitive d’activité daté du 22 décembre 2025, restituant la licence de 
l’officine de pharmacie située avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur à AUBAGNE (13400) exploitée 
par messieurs Olivier et Jean AVIGNON, à effet du 22 décembre 2025 ; 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur à 
AUBAGNE (13400), bénéficiant de la licence 13#000049 et enregistrée au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux sous le n° FINESS ET 13 001 024 2 est réputée définitive à compter du 22 décembre 2025. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 25 août 1942 accordant la licence n°49 pour la création de l’officine 
de pharmacie située 33 rue de la République à AUBAGNE (13400) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 septembre 1992 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
située 33 rue de la République à AUBAGNE (13400) vers l’adresse suivante : immeuble la Treille d’Azur, avenue 
du 19 mars 1962 à AUBAGNE (13400) est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 22 avril 2005, enregistrant sous le numéro 3077 la déclaration 
présentée par la SOCIETE DE LA PHARMACIE D’AZUR, SNC constituée de messieurs Olivier et Jean-Laurent 
AVIGNON, pharmaciens associés, faisant connaître qu’elle exploitera à compter du 1er mai 2005 l’officine de 
pharmacie située à AUBAGNE (13400), avenue du 19 mars 1962, immeuble la Treille d’Azur, bénéficiant de la 
licence de création n°49, délivrée le 25 août 1942, de l’autorisation de transfert délivrée le 7 septembre 1992, et 
ayant été enregistrée sous le N° FINESS ET 13 001 024 2 et le N° FINESS EJ 13 001 023 4 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 6 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 7 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire d’AUBAGNE, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
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Article 8 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 20 janvier 2026 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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